
Nom: Niveau:
Oui   
Non

Oui / Non

Adresse: Oui / Non

Code Postal: Commune: N° de licence:

Né (e) le: à: Taille vêtement

Téléphone: Portable: Email:

L'association du GAPA est un groupement de personnes volontaires réunies autour d'un projet commun ou partageant des activités de plongée.

Afin de conserver ce statut et garantir des tarifs bas il est demandé de s'inscrire dans une commission contre une participation minime

FICHE D'INSCRIPTION : Duement remplie et règlement par chèque, espèces ou chèques vacances.

CACI : Certificat médical d'Absence de Contre-Indication à la pratique des activités subaquatiques par tout medecin

PASSEPORT ET CARNET DE PLONGEE (nouveaux adhérents ayant un niveau)

COTISATIONS

Accompagnant (Non pratiquant) x 20,00 =

Cotisation + Licence + Piscine x 95,00 =

Cotisation + Licence + Sortie Mer x 100,00 =

Cotisation + Licence + Piscine + Sortie Mer x 140,00 =

Cotisation + Licence + Piscine x 75,00 =

Cotisation + Licence + Sortie Mer x 95,00 =

Cotisation + Licence + Piscine + Sortie Mer x 125,00 =

Plongeur Bronze et Argent > 8 Ans x 130,00 =

Plongeur Or - 12 Mètres > 10 Ans x 250,00 =

Niveau 1 - 20 Mètres > 12 Ans x 250,00 =

RIFAP (Réactions et intervention face à un accident de plongée) x 40,00 =

TIV (Technicien en Inspection Visuelle) - Offert sous condition d'inspection pendant 2 ans au club sinon 40€ x 0,00 =

FAMILLES Réduction de 15€ par adhérent, à partir du 2ième membre x -15,00 =

ETUDIANTS Réduction de 50€ sur la formation x -50,00 =

Facilités de reglement en 3, 6 ou 10 Fois (Hors RIFAP et TIV)

2 Crénaux horaires : le mercredi de 18h30 à 20h30 et le lundi de 21h30 à 22h30

Adulte 

Licence + Piscine + Cours théorique 
+ 4 plongées MER + Carte CMAS + Diplôme

Communication : Communiquer sur les événements organisés par 
le club. Réseaux sociaux,...
Sécurité : J'exerce une veille sur la sécurité afin d'éviter tout 
risques matériels et humains
Developpement : Création de nouveaux contenus, Formations, ...  

Formation : Je suis formateur et je dispose des autorisations pour 
enseigner
Logistique : gestion des stocks, des approvisionnements et entretien
Lieu de vie : Piscine, Mer, Buvette, gouter et repas
Animation : Je participe à la création / Mise en place des evenements

=

370,00 
Conditions d'accès : 20 plongées réalisées sur carnet

*Plongées de formation illimitées pendant 12 mois jusqu’à 
obtention du niveau. Au-delà plongée facturé au tarif en vigueur

Conditions d'accès : 10 plongées réalisées sur carnet

*Plongées de formation illimitées pendant 12 mois jusqu’à 
obtention du niveau. Au-delà plongée facturé au tarif en vigueur

Formations

x

x> 16 ans

Réduction

GROUPE D'ACTIVITE EN PLONGEE AUTONOME

DEMANDE D'ADHESION

Saison 2024/2025

Piscine du Palais du Travail

Prénom:

photo d'identité 
(nouveaux adhérents)

RIFAP :Permis bateau :

Niveau 2 - 40 Mètres

> 18 ansNiveau 3 - 60 Mètres

Matériel fourni pendant les formations : 
Combinaison, Gilet stabilisateur, Détendeurs, Bouteille, Plombs

=

Licence + Piscine + Cours théorique 
+ Plongées Illimitées MER* + Carte CMAS + 

Diplôme

Licence + Piscine + Carte CMAS + Diplôme

PSC1 :

Matériel personnel NON fourni : 
Palmes, Masque, Tuba  

PIECES A FOURNIR  LE JOUR DE L'INSCRIPTION ET MATERIEL OBLIGATOIRE .

Licence + Piscine + Cours théorique 
+ Plongées Illimitées MER* + Carte CMAS + 

Diplôme

Enfant

370,00 



ENCADRANTS PARTICIPATION AUX FORMATIONS

x -60,00  =

ENCADRANTS PARTICIPATION AUX SORTIES MER

x -50,00  =

TIV (Technicien d'inspection Visuelle)

Je m'engage à participer activement à au moins une journée complète TIV (Avantage restitué le jour du TIV) x -5,00 =

Je ne désire pas participer aux journées TIV et je dispose de ....….. bouteilles à faire vérifier x 30,00 =

Je dispose de …................. Bouteille(s) et je demande que soit réaliser la réépreuve. (Hors suppléments) x 70,00 =

Autorisation de lister les n° de tél: Oui Non Autorisation d'utiliser mon image : Oui Non Barrer les mentions inutiles

Autorisation parentale ou du représentant légal (mineurs):

Personne à prévenir en cas d'accident:

Nom : Prénom: Téléphone:

 Régler en espèce : Régler par chèque à l'ordre du GAPA : Régler par chèque ANCV : 0,00 

 PASS Sport N° :

Facilités de reglement en 3, 6 ou 10 Fois 3 6 10 Reglement effectué le 10 du mois

ASSURANCE INDIVIDUELLE COMPLEMENTAIRE (Dommages Corporels) 13,00 =

Loisir 1 = 45,00 =

Loisir 2 = 56,00 =

Loisir 3 = 93,00 =

DATE: SIGNATURE

Je soussigné(e) (Nom, Prénom) : ……………………………………………………………… Agissant en qualité de père, mère, tuteur (barrer les mentions 
inutiles). Avoir pris connaissance des contre indications à la plongée en scaphandre, autorise en toute connaissance de cause, l’enfant (Nom, 
Prénom) : ……………………………………………………………………………….. à pratiquer la plongée sous-marine avec l’Association Groupe d'Activité 
en Plongée Autonome pour toutes ses activités

Je suis Directeur de Plongée (MF1/P5) ou Sécurité Surface. Je m'engage à organiser régulièrement des 
sorties MER (au minimum 6 journées entre début mai et  fin septembre)
En cas de non respect, cet avantage ne me sera pas remboursé en fin de saison

Cotisation complémentaire à régler par chèque à l'ordre du GAPA

48,00

28,00

23,50
Recommandé pour 

les plongeurs 
séjournant à 

l'étranger

Recommandé pour les plongées MER 
(Loisir 1 - Obligatoire pour les plongées en 

Espagne)

Je déclare avoir pris connaissance du règlement intérieur et je m’engage à le respecter.

Total

Loisir top 3

Je désire effectuer un don d'un montant de …...............................................€ au profit de l'assocation. 
En contrepartie, je recevrai une reduciton fiscale de 66% de mon don en vertu de l'article 200 du Code général des Impots

Loisir top 2

Loisir top 1

Je déclare avoir été informé de pouvoir souscrire une assurance individuelle accident. Je déclare avoir eu le tableau des garanties du Cabinet 
Lafont. Pour plus de renseignement : http://www.cabinet-lafont.com/

Je suis moniteur ou initiateur, et je m'engage à participer régulièrement aux formations piscine (tout au 
long de la saison, plongée ou apnée) et/ou mer (au minimum 14 journées de formation réparties sur la 
saison de 12 mois). 
En cas de non respect, cet avantage ne me sera pas remboursé en fin de saison

Tous les licenciés de la FFESSM bénéficient du contrat d’assurance en responsabilité civile et en assistance juridique contracté par la FFESSM, dans le monde entier, 
quel que soit le lieu et la pratique. (Uniquement pour les dommages causés aux tiers)

Piscine uniquement


